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REPUBLIQUE FRANCAISE
_____

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION ANNEMASSE
LES VOIRONS – AGGLOMERATION

SIEGE : 11, AVENUE EMILE ZOLA - 74100 ANNEMASSE
_____

DECISION DU PRESIDENT

_____

Vu la délibération du conseil communautaire du 16 octobre 2024
n°CC_2024_0117 mettant à jour les délégations de pouvoirs du
conseil au profit du bureau et du président, et notamment le(s)
paragraphe(s) P-4 de son annexe ;

Dans  le  cadre  des  projets  SIEL  (Soutien  aux  Initiatives  Éducatives  Locales)  proposés  par  le
Département de la Haute-Savoie à destination des Collégiens,  l’Archipel  Butor accueille chaque
année de nombreux élèves pour des projets d’éducation artistique et culturelle autour du livre
d’artiste, de la poésie et des arts plastiques.

Durant l’année scolaire 2024-2025, le Département propose un cofinancement de ces actions avec
la DRAC par l’intermédiaire d’une subvention au titre de l’action culturelle.

Le Président DÉCIDE :

DE SOLLICITER une subvention de 1607 € auprès de la DRAC dans le cadre de l’action culturelle ;

DE SIGNER lui-même ou son représentant tous les documents se rapportant à cette sollicitation de
subvention.

#signature1#

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo
dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Un recours contentieux peut
également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de
la notification de la décision ou de sa date de publication, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un
recours gracieux a été préalablement déposé.
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Signé électroniquement par : Gabriel DOUBLET

Date de signature : 22/04/2025

Qualité : Agglo - Presidence

epintoloureiro
Machine à écrire
22/04/2025



Commune Collège CATEGORIE Intitulé projet
Nb de 

classes 
accordé

Nb 
d'élèves 
accordé

Budget 
interventions 

accordé
passCulture

Département
Co-financement 

DRAC
Cout Nbre Total formation DRAC

TOTAL 
DEPARTEMENT 

VERSÉ A LA 
STRUCTURE

Boëge Jean-Marie Molliet B
ARCHIPEL BUTOR - A la découverte du livre d'artiste Rémi 

Bergé 
2 60 680,00 476,00 204,00 70,00

Annecy le vieux Les Barattes B
ARCHIPEL BUTOR - A la découverte du livre d'artiste Rémi 

Bergé 
1 30 340,00 306,00 34,00

Annecy Les Balmettes B
ARCHIPEL BUTOR- A la découverte du livre d'artiste Rémi 

Bergé
3 30 1 020,00 714,00 306,00

Boëge Jean-Marie Molliet B ARCHIPEL BUTOR - Inventer des mondes 4 120 1 200,00 840,00 360,00

Chamonix Jeanne d'Arc A ARCHIPEL BUTOR - Inventer des mondes 2 58 600,00 300,00 300,00

La Roche-sur-Foron Les Allobroges D ARCHIPEL BUTOR - Inventer des mondes 1 30 300,00 300,00 0,00

Megève Saint-Jean-Baptiste A ARCHIPEL BUTOR - Inventer des mondes 2 60 600,00 300,00 300,00

Saint-Jorioz Jean Monnet C ARCHIPEL BUTOR - Inventer des mondes 1 30 300,00 270,00 30,00

Thonon-les-Bains Champagne D ARCHIPEL BUTOR - Inventer des mondes 1 27 300,00 300,00 0,00

Bons-en-Chablais François Mugnier C ARCHIPEL BUTOR - Le chemin du livre 1 30 730,00 657,00 73,00

Scionzier Jean-Jacques Gallay D ARCHIPEL BUTOR - Le chemin du livre 2 50 1 460,00 1 460,00 0,00

Ville-la-Grand Paul Langevin D ARCHIPEL BUTOR - Le chemin du livre 2 55 1 460,00 1 460,00 0,00 70,00

28 757 8 990,00 7 383,00 1 607,00 140,00 1 607,00 140,00

FORMATION ENSEIGNANT
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